
Procès-verbal : 3ème conseil d’école 

 

 

Présents : 

 

Directeur M. ROLAND Quentin (président du conseil) 

Enseignantes Mmes RICHARD-LEMASSON Emilie et LAFAGE Sylvie 

Mairie et élus Mme BOUQUETY : Adjointe en charge des affaires 

scolaires et le périscolaires. 

M. ARTORE : Maire de Courson-Monteloup  

Représentants des parents Mmes TOMCZYK, BARTHELME, MARTINS DOIRADO, 

MEYNIER et CHABRIER. 

M. AUNAI et VINET  

Absent / Excusé : 

 

IEN M. HODGES Owen 

Enseignante Mme ALMERAS Mathilde (excusée) 

Parents élus / 

 

Ordre du jour :  

 

 
 

 

 

 

Ecole primaire Henri Peyret 

Place des Tilleuls – 91680 Courson-Monteloup 

07 65 17 85 14 

0910333t@ac-versailles.fr 

Mardi 17 Juin 2025  

ouverture de la séance : 17h30 

Levée de la séance : 18h30 

mailto:0910333t@ac-versailles.fr


 

Il a été décidé en amont de la réunion, en accord avec les parents élus et la mairie de 

commencer le conseil d’école par un point important : les mesures et actions prises 

depuis l’annonce de la fermeture.  

 

Voici les actions menées par les parents élus, en étroit lien avec le personnel communal :  

 

- réunion publique avec les parents d'élèves 

- pétition recueillant plus de 1200 signatures 

- communication sur le site de la mairie, panneau pocket, tractage, affichage 

public 

- Plusieurs échanges ont eu lieu avec les Sénateurs/Sénatrice J.R. Hugonet, L. 

Darcos et D. Ros, ainsi qu'avec la Députée M.P. Rixain., M. francis (président de 

l’union des maires de l’Essonne) et M. baptiste : ministre de la recherche et de 

l’enseignement  

- Intervention auprès du recteur de M. Derouvray (président du conseil 

départemental de l’Essonne)  

- Echange téléphonique entre P. Coq (Inspectrice d'académie 

directrice académique des services de l'éducation nationale de l'Essonne) et 

M. Artore (maire de courson-Monteloup).   

- Echange récurrent avec les syndicats (que ce soit les parents élus ou M. 

ROLAND) 

 

Voici un inventaire daté des actions menées  

 

11 Février  Réunion de la DASEN au sujet de la carte scolaire actant le 

retrait d’un poste sur l’école.  

14 Février Notification du retrait envoyée en parallèle à la mairie et à l’école 

 

11 Mars 

Premier courrier, rédigé par les RPE (Représentants des parents 

élus), à l’intention de l’inspecteur O. Hodges.  

Ce courrier est resté sans réponse.  

12 Mars  Le sénateur J.R Hugonet a rédigé un courrier à l’intention de 

Pascale Coq  

18 Mars  Relance par mail au courrier resté sans réponse à l’intention de 

l’inspecteur O. Hodges.  

21 Mars  Mme Pascale COQ a adressé une réponse à Hugonet.  

 

Réunion d’information organisée par la mairie et les RPE.  

24 Mars  Courrier, rédigé par les RPE, envoyé à la député Mme Rixain et à 

M. Durovray  

25 Mars  Première entrevue entre les RPE et l’inspecteur à la 

circonscription de Dourdan.  

 



Courrier, rédigé par les RPE, envoyé à Mme Boyer (Présidente de la 

communauté de communes du Pays de Limours) 

26 Mars Courrier, rédigé par les RPE, envoyé à la préfète de l’Essonne.  

28 Mars Courrier, rédigé par la sénatrice L. Darcos, envoyé à Mme Pascale 

Coq.  

31 Mars  Mobilisation publique et blocus de l’école.  

 

Courrier, rédigé par le sénateur D. ROS, envoyé au recteur 

Etienne Champion pour reconsidérer la fermeture.  

Ce courrier est resté sans réponse. 

Un récapitulatif de la situation a été adressé à la presse : Le Républicain, France 3 

région, Le Parisien.  

Plusieurs articles sont parus.  

 

7 Avril  

Mme Pascale COQ a adressé une réponse à la sénatrice L. Darcos.  

 

Deuxième entrevue entre les RPE et l’inspecteur à la 

circonscription de Dourdan.  

8 Avril  Demande d’audience, de la part des RPE, auprès de Mme COQ 

accompagnée des dessins réalisés par les enfants lors de la 

journée de manifestation.  

Cette demande est restée sans réponse. 

14 Avril  Courrier, rédigé par le sénateur D. ROS, envoyé à la ministre de 

l’éducation nationale E. Borne pour reconsidérer la fermeture.  

Ce courrier est resté sans réponse. 

 

Adoption par le conseil municipal d’une motion d’opposition au 

projet de fermeture d’une classe.  

30 Avril  Nouveau Courrier, rédigé par la sénatrice L. Darcos, envoyé à Mme 

Pascale Coq. 

C’est M. Javoy (Inspecteur adjoint de la directrice académique) 

qui lui adresse une réponse le 9 Mai.  

16 Mai  Mme L. Darcos communique avec les RPE pour leur indiquer qu’elle 

va recontacter Mme Borne pour "manque de dialogue approfondi 

avec la communauté éducative et les élus locaux" 

 

Toutes ces actions ont permis de maintenir la 3ème classe puisqu’à la dernière réunion, il a 

été actée que la troisième classe resterait ouverte.  

  

Les copies des lettres disponibles sont accessibles ici : https://courson-

monteloup.fr/ecole_fermeture2025/ 

  

Voici également 2 liens permettant de visionner la mention de l’école de Courson-

Monteloup au Sénat par le sénateur M. Hugonet.  

https://videos.senat.fr/video.5317278_681071d8050ab.seance-publique-du-29-avril-

2025-matin?timecode=9598000 

https://courson-monteloup.fr/ecole_fermeture2025/
https://courson-monteloup.fr/ecole_fermeture2025/
https://videos.senat.fr/video.5317278_681071d8050ab.seance-publique-du-29-avril-2025-matin?timecode=9598000
https://videos.senat.fr/video.5317278_681071d8050ab.seance-publique-du-29-avril-2025-matin?timecode=9598000


 

https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ25040485S&idtable=q469552|q469878&

_c=hugonet&rch=qs&de=20250418&au=20250503&dp=15+jours&radio=dp&aff=sep&tri=

p&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn 

 

 

En ce qui concerne les obstacles que l’équipe enseignante rencontrerait en cas de 

fermeture de classe :  

- Les 2 bâtiments (celui de l’école « maternelle » et celui de « l’élémentaire ») sont 

séparés géographiquement. De ce fait, avec seulement 2 classes, chaque 

enseignant se retrouverait seul dans son bâtiment. Cela questionne sur les 

attitudes à adopter en cas de situations problématiques (accident, malaise vagal 

d’un élève ou de l’enseignant). En effet, que faire : envoyer un groupe d’élève pour 

prévenir l’autre adulte du bâtiment quitte à prendre le risque qu’ils s’échappent 

de l’école ou qu’ils se blessent sur le trajet ou laisser sa classe pour prévenir 

l’autre enseignant ? Le réseau téléphonique au niveau de l’école est très médiocre 

donc il sera difficile de prévenir le collègue enseignant.  

 

- Plus de possibilité de sortie scolaire aux alentours de l’école pour profiter du 

cadre extérieur. Comment assurer la sécurité de 28 enfants en étant le seul 

adulte en dehors de l’école ?  

 

- Il serait également impossible de mettre en application le cycle piscine. Cela 

ferait un SEUL enseignant avec 40 élèves d’élémentaire (28 élèves du CE1 au 

CM2 + 12 CP). Comment assurer la surveillance des vestiaires de piscine alors que 

les garçons et les filles sont séparés et qu’un adulte ne peut être responsable 

d’un groupe d’élèves ?  

 

- Les effectifs étant très inégaux entre les élèves de maternelle et d’élémentaire, 

cela oblige de faire des classes à quadruple niveaux, de la PS au CP et du CE1 au 

CM2. Comment assurer une rentrée sereine dans l’école alors que l’accueil devra 

se faire en récréation ? (les élèves ne peuvent pas être seul dans l’école 

élémentaire). L’arrivée des élèves à l’école est CRUCIALE pour le bon 

déroulement d’une journée. Les élèves commenceraient la journée en s’excitant 

dans la cour alors qu’ils pourraient directement rentrer dans une routine 

d’apprentissage.  

 

- Il est difficile d’envisager un accueil des élèves de maternelle, du moins des PS 

et MS, dans l’école élémentaire car les toilettes ne sont pas adaptées et il n’y a 

pas de dortoirs.  

 

- On se retrouverait avec une classe à 28 élèves dont des CE1 alors que les 

mesures de la DSDEN restreignent les classes de CE1 à 24 élèves.  

 

- Comment assurer une différenciation efficiente et efficace lorsqu’il y a 4 

https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ25040485S&idtable=q469552%7Cq469878&_c=hugonet&rch=qs&de=20250418&au=20250503&dp=15+jours&radio=dp&aff=sep&tri=p&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ25040485S&idtable=q469552%7Cq469878&_c=hugonet&rch=qs&de=20250418&au=20250503&dp=15+jours&radio=dp&aff=sep&tri=p&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ25040485S&idtable=q469552%7Cq469878&_c=hugonet&rch=qs&de=20250418&au=20250503&dp=15+jours&radio=dp&aff=sep&tri=p&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn


niveaux dans la classe avec des élèves ayant des profils différents ? (MDPH, en 

difficulté, etc.)  

 

- Perte de la décharge de direction donc essoufflement des projets menés au sein 

de l’école par l’équipe enseignante.  

 

 

1) Information sur la rentrée septembre 2025 

• Point sur les effectifs attendus à la rentrée  

 

Voici les effectifs :  

 3 futurs PS : rencontre des parents ce vendredi 20 juin pour leur présenter 

l’école et l’équipe éducative (adultes travaillant aux services périscolaires et pour 

l’enseignement).  

 3 MS  

 4 GS  

Départ d’une famille qui était scolarisée en PS cette année.  

L’élève ayant été inscrite sur dérogation ne souhaite plus venir dans l’école (en raison 

de la fermeture de classe annoncée), elle a accepté une autre dérogation donc nous 

n’avons que 3 PS au lieu des 4 prévus.  

 

 12 CP  

 9 CE1  

 7 CE2  

2 CP en plus par rapport aux nombres de GS actuels. Il y a une nouvelle inscription et un 

élève avec un passage anticipé (sautant donc son année de GS). 

  

 5 CM1  

 7 CM2  

Il y a une arrivée en CM1, une arrivée en CM2 (même fratrie que l’élève rentrant en CP) 

et un maintien d’une élève en CM2 actuellement.  

 

• Structure envisagée et équipe enseignante   

 

Au vu des dernières annonces et du maintien de la 3ème classe, voici la structure 

envisagée  

 

 
 

M. Roland garde ses élèves et sera en charge du CM1/CM2 et GS à 16 élèves.  

Mme LAFAGE garde également une partie de ses élèves et sera en charge du PS/MS et 



des CP à 18 élèves. Elle sera toujours accompagnée de Jennifer qui l’aidera en classe.  

Mme RICHARD LEMASSON, ayant eu une nouvelle affectation, ne gardera pas ses 

élèves. La future classe de CE1/CE2 reste donc, à l’heure actuelle, non pourvue.  

Nous espérons une réponse et la nomination d’un enseignant pour la rentrée.  

 

Remerciements à Mme Richard Lemasson pour son investissement dans l’école cette 

année et pour la fraicheur amenée. Nous lui souhaitons (avec Mme Lafage) une 

belle continuation dans ses fonctions d’enseignante. Sa nouvelle équipe devrait être 

ravie !  

 

 

• Election des parents d’élèves : modalité de vote.    

 

Les modalités de vote restent les même que cette année.  

 

 

2) Bilan du projet d’école et des actions menées  

 

Voici un rapide résumé des actions menées depuis le dernier conseil d’école :  

 

 Petit-déjeuner : Projet mené par les élèves de maternelle avec Mme Lafage, Mme 

Nicolau et Mme Cottencin (infirmière scolaire). Les différentes séances réalisées 

se sont finalisées par une rencontre avec les familles durant laquelle les élèves 

de maternelle ont présenté leurs travaux. Ils ont ensuite recommencé leur 

présentation devant les élèves d’élémentaire.  

Il y aura un prolongement l’année prochaine de ce projet, toujours avec Mme 

Cottencin, sur l’hygiène et le sport.  

 

 Intervention de Mme Cottencin sur le message clair, la bienveillance dans toutes 

les classes de l’école. Nous avons également mené une séance d’éducation à la 

sexualité pour les CM2.  

 

 Visite du collège par les élèves de CM2. Pour cette visite, les élèves s’y sont 

rendus en vélo, accompagnés de Mme Monteiro. Ils ont prendre part à des cours 

de 6ème pour y découvrir le fonctionnement. Ils ont également pu manger au self 

du collège.  

 

 Activité artistique : réalisation d’une fresque collective, toujours dans l’optique 

du vivre ensemble. Le matériel nécessaire à cette fresque a été financé par la 

mairie.  

 

 Journée festive du Carnaval : Pour cela, les enfants ont pu venir déguisés à 

l’école. Pour cette journée, un accueil musical avait été réservé aux élèves. 

Durant toute l’après-midi, les élèves ont pu réaliser trois ateliers (Expression 

artistique libre à la craie grasse sur le thème du carnaval, jeux sportifs 



collectifs et jeux de société coopératifs). 3 groupes ont été imaginés avec des 

élèves de la PS au CM2. Cette journée s’est terminée par un goûter. Merci aux 

familles ayant ramené des gâteaux et des boissons.  

 

 100ième jour d’école : A l’occasion de ce 100ième jour d’école, les élèves 

d’élémentaire ont dû réaliser différents types de défi. Ce centième jour s’est 

terminé par un goûter.  

 

 Projet Globetrotteur : C’est un projet à destination uniquement des élèves de 

CM1/CM2. Toute l’école a cependant été challengée par M. ROLAND, des PS au 

CM2, pour participer à ce projet afin de voyager autour du monde. Chaque 

semaine, des fiches découvertes des sports olympiques et paralympiques ont été 

publiées sur le site public de l’école. 

 

 Continuité de la liaison GS-élémentaire : les élèves de GS viennent nous 

présenter, de manière récurrente, des projets réalisés en classe. De plus, chaque 

jour, lors du temps de lecture, les élèves de GS viennent dans la classe de M. 

Roland pour découvrir une nouvelle histoire qui est lue par les élèves de CE2, CM1 

et CM2.  

 

 Cycle GOLF avec un nouvel animateur Hugo. Nous avons réalisé 7 séances dont 1 

séance sur plusieurs trous du parcours !  

 

 Cycle Roller mené par Mme Richard Lemasson avec ses élèves. Le club de Roller a 

gracieusement prêté du matériel (casques, protections, etc.)  

 

 Cycle vélo mené par M. ROLAND avec passage de l’APER (Attestation de 

Première Education Routière). Remerciements aux parents volontaires, 

notamment les grands-parents d’Emma (CM2).  

 

 Festival du Livre : Deux permanences ont été tenues par l’équipe enseignante et 

nous avons fait découvrir aux élèves les différents livres.  

 

 Café des parents : 2 cafés organisés pour l’instant  

1er café : Découverte de ce temps. Le but était de faire émerger des 

problématiques ainsi que nouer des relations entre les familles.  

2ème café : Sur la thématique de l’éducation bienveillante et positive qui aurait dû 

se faire en présence de l’association A l’éveil de la vie.  

. 

Avant la fin de l’année, voici les différents temps forts de l’école :  

 

 Journée Sortie Scolaire (24 juin) à Croissy Sur Seine. Cette journée a été 

divisée en 2 temps : jeu de piste dans la ville avec énigmes à résoudre et après-

midi dans le château de Chanorier sur la sensibilisation à l’environnement. Des 

hôtels à insectes ont été réalisés.  



 Randonnée contée au domaine de Soucy.  

 Journée entière au Château de Courson avec financement d’ateliers (jeux en 

bois) par la COOP.  

 Fête d’école le samedi 28 juin ainsi que le 3ème café des parents durant lequel 

seront réalisés des ateliers de cuisine avec l’association A l’éveil de la vie.  

 

 

3) Bilan de la coopérative scolaire  

La présentation des comptes a été réalisée par Mme Richard Lemasson qui est l’actuelle 

mandataire.  

Voici le tableau récapitulatif des différents mouvements d’argent :  

 
 

A cela, il faut enlever :  

- 150€ pour les ateliers de sensibilisation à l’environnement  

- 782,60€ : financement du bus pour la sortie de fin d’année  

- 380€ : financement d’un temps de jeu avec des jeux en bois anciens  

 

Il reste diverses dépenses liées au projet dans l’école (fête d’école et petit-déjeuner). 

En revanche, il y aura une entrée d’argent avec la fête d’école (vente de tickets de 

tombola et de gâteaux). 

 

Remerciements aux parents pour leurs DONS généreux. En revanche, il faudra être 

vigilant à respecter les créneaux imposés pour la remise des chèques. Merci 

d’avance.  

 

Remerciements à Mme Richard Lemasson qui a assumé le rôle de mandataire de la 

COOP.  

 

 

4) Bilan des exercices de sécurité dans l’école.  

 

Désormais, tous les parents sont avertis par mail lors de la réalisation d’un exercice de 

sécurité.  

 

Le 19 mai 2025, nous avons organisé le dernier exercice incendie de l’année. Ni le 

personnel enseignant, ni les enfants et le personnel communal n'avaient été prévenus de 



cet exercice. Le but étant de mettre les enfants en situation "réelle". L'évacuation pour 

atteindre le point de rassemblement a été, dans l'ensemble, satisfaisante car les élèves 

ont mis 1minute et 14secondes. 

Le lundi 16 juin à 14h30, nous avons organisé le dernier exercice PPMS, c’est-à-dire en 

cas d’intrusion dans l’école. Pour ce dernier exercice de sécurité de l'année, ni les élèves 

ni le personnel de l'école n'avaient été prévenus afin de tester la réactivité et le 

respect des consignes. Il s'avère qu'en moins d'une minute, tous les élèves étaient 

cachés (en position tortue) et tous les accès étaient bloqués. C'est donc un exercice 

réussi et qui a permis de déceler quelques points d'amélioration sur le bâtiment.  

 Porte de l’école maternelle qui ne ferme pas à clefs alors qu’on ne doit pas 

fermer les volets pendant l’exercice PPMS.  

 Fenêtres de l’école élémentaire (2ème fenêtre de la classe de Mme Richard 

Lemasson et celle du milieu de la classe de M. Roland).  

 

 

Questions des parents d’élèves :  

 

 

 

// 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
PS : Si vous avez lu ce procès-verbal jusqu’au bout, je vous invite à me donner Le code « Lecture ». Surprise à la clef ! 

Le conseil d’école a été présidé par M. ROLAND Quentin 

Le secrétaire du conseil d’école : M. ROLAND Quentin  


